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VINGT-CINQUIEHE CONSEIL r.IDNI CIP f.J., DE SAIP M! 
P,.o. Box 107 

SAIP.f\li (ILES HARIJI.NNES) 96950 

M~ Le President du Conseil de tutelle 
Organisation des Nations Unies 
New Yorlc, HeY. 10017 

r~~onsieur le President, 

Le 15 mai 1975 

Veuillez trouver ci-joint une copie certifiee conforme de la resolution 
lb 25-14-1975 adoptee en bonne et due forme par le vi:ngt-cinquieme Conseil 
m~:.rJ~.:~j pal de Saipan au cours C.e sa deuxieme session o:::.-dinaire, en 1975. 

Veuillez agreer, etc. 

Le President . ·-
( Sj:gne) Vicente To CAHACHO 
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VINGT-CINQUUlviE CONSEIL HUNICIPlU·~ DE SAIPfu"\j 
DEUXIEME SESSION ORDINAIRE, 19'r5 

RESOLUTION 

Resolution No 25-14-1975 

Exprimant le mecontentement qu'inspire l'insuffisance des indemnites pour dommaees 
de guerre. 

LE VINGT-CINQUIEME CONS~I:IL MUNICIPAL DE SAIPAN 

CONSIDERANT que, du fait des hostilites de la seconde guerre mondiale, 
1 1tle de Saipan a ete devastee par les forces d 1 invanjo:1, qu'a"!l cours des ope
rations d'invasion, sen residents ant subi des pertes considerables et que leurs 
biens ont ete presque entierement detruits ps.r les forces al'!D.ees des Eta-t.s--Unis 
d'Amerique apres la prise de l'ile de Sa!pan; 

COITSIDERANT que ces dol!L"!lages ont resulte d 'un conflit entre le Gouvernement 
japonais et le Gouvernement des Etats-Unis et que les residents de la municipalite 
de Saipan ant ete les victimes innocentes d'un conflit entra ces deux puissances 
mondiales; 

CONSIDERANT que ces destructio::1s ~ ;.:~;,·: :'12:Y.cntent a plus d 1un quart de siecle, 
ont considerablement change le n:od·3 de:: -~·i·= de:: habitancs de Saipan qui, avant le 
debut de la seconde guerre mondinle ~ se suffisaient p::.·atiquem<:mt a eux-memes et 
n 1 etaient tributaires que dans une fa5.ble me sure d. f i:;;~]O!''Catiuns de l ~et ranger 
et qui~ de:puis que leurs biens et leurs foyers on~:; ete d.&t:..·uits, on-:: ete obliges 
d' avoir recours a une economie for:.dee sur des emplois salaries et de de:_:endre 
du bon vouloir et des subsides du Congres des Etats-Fnis; 

CONSIDERANT qu'en raison de la de-vastation presque totale de ltile de 
Saipan au cours de la seconde guerrc mondiale, les habitants de s~~2an ne ~e 
sont jamais reellement remis des effets de cette @terre du fait qu'ils n'ont pas 
........... -'1 •/dldt. d 1 • eve ~n~emn1ses e a es ruct1on e _e"!lrs ~lens, de leurs blessures et de la 
perte d'etres q,ui leur etaient chers et de leurn fDililles; 

CONSIDERANT qu'2. la suite des efforts concertos des oreancs lec;islatifs locaux 
du district et de la municipalite, la Co~~ission micronesicnne des dommaces de 
guerre a ete creee en 1971 en vrue d'effectuer des enq~2tes et de dedollh~ager 
les habitants des pertes qu'ils avaient su~ies; 

CONSIDERANT qu'apres plus de deux ans d'existence, la Comnission micronesienne 
des doDlliJ.ages de guerre n I a guere repondu <;_:..:' ,:;_ 10 p. lOO des dc:t!andes d f indem
nisation de la municipalite de Saipan et S8 h3:tc maintenar.t pour achevcr de 
repondre aux demo.ndes avant la date d' e:r:piratian d>2 scn mcndat, le 15 octobre 1976; 

/ ... 

.,., 
"''-

 

 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 



M.l0/1.159 
ais 
3 

CONSIDERANT que, compte tenu du montant des indemnit~s qui ont ete accordees 
par la Commission micronesienne des dommages de guerre et du fait que le 
Secretc>.ire d' Et at a 1 1 interieur des Etats-Unis a decide de ne verser que 16 p o 100 
de ce montunt il est evident qu 'a moins que les organes legislatifs ayant autori te 
sur la municipalite de Saipan ne prennent des mesures positives en vue de proteger 
les interets de ses residents, ceux-ci subiront des pertes considerables en ce 
qui concerne le reglement de leurs demandes d'indemnisation; 

COHSIDERANT qu!afin de proteger les residents de la municipalite de Saipa.n, 
il est necessaire de creer un fends d'indemnisation pour dommages de guerre dans 
la municipalite de Saipan, qui pourra verser aux ayants-droit auxquels des 
indemnites ont ete octroyees 50 p. 100 au moins de ces indemnites, et de 
transF.ettre les demandes d 1indemnisation a la Legislature du district des iles 
Mariannes pour continuer les poursuites et recueillir les fonds corrcspondants des 
Gouvernements du Japon et des Etats-Unis en vue du "reglement definitii' des 
inclemnisations"; 

DECIDE d1exprimer par la presente le mecontentement qu'inspire 1 1insuffisance 
des indemnites pour dommages de guerre. 

DECIDE EN OUTRE que des copies certifiees confornes de la presente resolution 
seront adress~es a l'Administ?ateur du district, an Haut Commissionnaire, a la 
Commission micronesienne des dommages de guerre, a la Foreign Claims Settlement 
Commission, au President de la Commission des affaires interieures et insulaires 
du Senat, au President de la Commission des affaires interieures et insulaires 
de la Chambre des representants, au Departement de l'interieur des Etats-Unis, au 
Departement de la defense des Etats-Unis et au President du Conseil de tutelle 
des Nations Unies. 

ADOPTEE le 2 avril 1975. 

Le President 

(Signe) Vicente T. C.AMACHO 

Certifie conforme 

Le Secretaire du Conseil 

( Signe) Daniel T. MUNA 




